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Un registre public d’accessibilité, Qu’est ce que c’est ?

Un registre public d’accessibilité est un document qui regroupe 
l’ensemble des dispositions prises par un établissement recevant du 
public en matière d’accessibilité des personnes en situation de 
handicap et à mobilité réduite, pour leur permettre :  

• D’accéder à l’ERP et de s’y déplacer en autonomie, 

• D’y être accueillies, 

• De bénéficier de toutes les prestations qu’il propose.  

Il est obligatoire pour tous les établissements recevant du public, 
qu’ils soient neufs ou existants, depuis le 30 septembre 2017, suite 
au décret n°2017-431 du 28 mars 2017. 

Il doit contenir toutes les informations concernant l’accessibilité du 
bâtiment et de ses prestations et tous les justificatifs administratifs 
et techniques en lien avec l’accessibilité et la formation du 
personnel. 
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1.Présentation de l’école de surf Aloha 

Nom de l’établissement: ÉCOLE DE SURF ALOHA 
Raison sociale de l’établissement: SARL ADP LOISIRS 
Adresse postale: 900 route de la Tuilerie, 40150 Soorts Hossegor 
Lieu d’activité: Plage des Bourdaines Seignosse. 
Tel: +33 6 11 16 82 38           

Mail: contact@aloha-ecoledesurf.com

Siret: 818 651 903 00010


L’école de surf Aloha n’était au départ qu’une petite cabane posée pendant deux mois sur 
la plage des Bourdaines.
L’équipe à ses débuts était composée d’une hôtesse d’accueil et d’un moniteur: 
Pascal Adrot qui est aussi le fondateur de l’école de surf Aloha.

Depuis cette période l’école de surf Aloha s’est étoffée avec une nouvelle cabane mieux 
intégrée dans son environnement ainsi qu’une équipe désormais plus importante, 
constituée de trois moniteurs de surf, d’un maitre nageur sauveteur, et d’une hôtesse 
d’accueil..  

En juillet et août, une piscine vient se greffer à la cabane pour l’apprentissage de la nage 
dédié aux plus petits et aux futurs surfeurs. 

Périodes d’ouverture actuelle: 
L’école de surf Aloha maintenant est ouverte de mi-avril jusqu’au mois de septembre. 
Durant les vacances de Printemps (3 zones), les longs Week-ends de printemps,  
et de juin à septembre la cabane Aloha est ouverte 7 jours sur 7, de: 10h00 à 19h00, non 
stop. 

En dehors de ces périodes, nous assurons les cours et la location et sur rendez-vous. 
Nous nous déplaçons sur les différentes plages de Seignosse/Hossegor et Capbreton.

Accueil et accès 

• La cabane et tous les services sont accessibles à tous : Oui 

• Restrictions de pratiques: Age minimum et Savoir nager. 

• Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et de ses services : OUI 

mailto:contact@aloha-ecoledesurf.com


2. Informations pratiques 

Accès 
• En venant de Dax (44 km) 
Prendre D824 et D810 en direction de Av. du Poun de Burry à Saint-Vincent-de-Tyrosse.

Continuer sur Av. du Poun de Burry. Prendre Voie Romaine et Chem. de Castagnos en 
direction de Rte de Tosse/D112.

Suivre D112, D652 et D86 en direction de Av. des Bourdaines à Seignosse.

Continuer sur Av. des Bourdaines en direction du parking officiel de la plage des 
Bourdaines.


• En venant de Bayonne 
Sans péage (30 km) : Rejoindre la RN 10/D810. Continuer jusqu’a Labenne.

Au rond-point, prendre la 2e sortie sur Av. Jean Lartigau/D652 en direction de 
Capbreton/Soorts-Hossegor/Seignosse, continuer jusqu’à Capbreton.

Au rond-point, prendre la 1re sortie sur Bd des Cigales/D152, continuer jusqu’à 
Hossegor.

Rejoindre l’avenue du Touring Club et continuer jusqu’au fond du lac d’hossegor.

Avenue du Bayonnais.

Au rond point à gauche sur la D79. Au rond-point, prendre la 3e sortie sur D86.

Au rond-point, prendre la 2e sortie sur Av. des Bourdaines.

Continuer sur Av. des Bourdaines en direction du parking officiel de la plage des 
Bourdaines.

Avec péage (36 km) : Prendre A63/E5/E70 en direction de Rte de Capbreton/D28 à 
Bénesse-Maremne. Quitter A63/E5/E70. Prendre direction Capbreton.

Au rond-point, prendre la 2e sortie sur Rte de Soorts/D418. Au rond-point, prendre la 
1re sortie sur Av. de la Bécasse/D418 Rejoindre l’avenue de Bordeaux puis la route des 
Lacs.

Au rond-point, prendre la 1re sortie sur Rte de Vieux Boucau/D152.

Au rond point à gauche sur la D79. Au rond-point, prendre la 3e sortie sur D86.

Au rond-point, prendre la 2e sortie sur Av. des Bourdaines.

Continuer sur Av. des Bourdaines en direction du parking officiel de la plage des 
Bourdaines.


• En venant de Pau (84km) 
Prendre l’A64 et prendre la sortie 6 (Peyrehorade). Traverser Peyrehorade , prendre la 
D33 jusqu’a Saint vincent de Tyrosse. Rejoindre Seignosse par la D112.

Direction la plage des Bourdaines par la D86. 

Au rond-point, prendre la 2e sortie sur Av. des Bourdaines.

Continuer sur Av. des Bourdaines en direction du parking officiel de la plage des 
Bourdaines.


• En venant de Bordeaux (173 km) 
Par l'autoroute A63, sortie 10 Saint Geours de Maremne puis suivre RD810 puis la 
D112 jusqu’à Seignosse. Direction la plage des Bourdaines par la D86. 

Au rond-point, prendre la 2e sortie sur Av. des Bourdaines.

Continuer sur Av. des Bourdaines en direction du parking officiel de la plage des 
Bourdaines.


L’entrée du site se situe directement sur la plage des Bourdaines. 
Emprunter l’accés plage goudronné. L’école de surf Aloha sera à votre gauche en 
arrivant sur la plage. 



Carte des pistes cyclables autour de l’école de surf Aloha



Périodes et horaires d’ouverture: 

L’école de surf Aloha est ouverte tous les jours, de mi-avril jusqu’a fin septembre. 

Horaires d’ouverture: De: 10h00 à 19h00, non stop. 

Plan de stationnement : Un parking est disponible à proximité de la plage afin de 
stationner votre véhicule.  
Pour ceux qui envisagent de venir à vélo, le stationnement à vélo est également 
possible. 

Stationnement des véhicules aménagés: 
 
Une aire spécifique dédié au stationnement de nuit pour les véhicules équipés pour le 
séjour est située à 1,6KM de l’école de surf Aloha.:  
Aire Camping-car Park 
D79 – 40510 Seignosse  
POINT GPS: 43.69110869856539, -1.4253979904938727  
Avec une desserte en eau potable, un point de vidange pour les eaux usées et des 
poubelles.

Accessibilité des espaces et services. 

Plusieurs places de parking PMR sont disponible sur le parking public de 
la plage des Bourdaines.  

Pas de tire à l’eau prévus sur la plage des Bourdaines. 

 

Malgré un accès qui n’est pas trés évident, nous souhaitons tout 
mettre en oeuvre pour pouvoir vous recevoir et vous donner accès à l’ensemble 
de nos prestations dans les meilleures conditions possibles. 
 
Pour cela contactez nous, nous organiserons ensemble, mais aussi avec le 
personnel du poste de secours votre venue. 

Tel: +33 6 99 55 01 96           

Mail: contact@aloha-ecoledesurf.com
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